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IHTERVEHilTE VOLONTAIRE :

L'Association F- , représentée
par son délégué général, Monsieur M Gi.

..représentée dans le département
du R ,par l'Assoc~tion d<. H, du R-

-représentée par

Date de la première 31

Date de la mise en d
'1ï
-, -

LJdience 

: 26 OCTOBRE 1988éliMré 
: 03 Ul 1989.

-
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Le 17 A'OUT 1988,
développeJ11ent à la SARL P'

Ho~sieur H- G_/ a remis pour
un film diapositive 36 poses.

rliiiiJi~

Ce film ayant été ég.aré, Nonsieur G.'
du 12 OCTOBRE 1988, la condamnation

il lui payer:

demande,
la SC

parcitation
P. de

-la somme principale de 950 FRAN(~I

-out:re celle de 2 500 FRANCS lie
pour résist:ance abusive et:,

dommages-intéréts complémentaires

-celle enfin de 1 000 FRANCS en
Nouveau Code de Procédure Civile. application de l'ar"ticle 700 du

)
A l'appui de sa demande, Honsieur G e.yplique que ce

film, effectué à G~ , devait ~tre utilisé dans le cadre d'une
conférence organisée par 1'0. F. du 3ème ~ge et que la somme
principale demandée corresp~ au prix aller-retour en voiture + péage
+ un repas pour G." , soit f.>OO FRANCS, ainsi qu'au coût d'une

pellicule (50 FRANCS).

L'Association F intervient
~ontaire~e~ ce~--4ns~n~e, sur le fondement des dispositions de
1 'ar~.icle 6-de la loi n. 88-:14 du. 05 JANVIER~~ et demande que la
c~~-~Y7güran~- s~r les~-;~~-t;,~ts proposés à la clientèle non
professionnelle et ayan~ pour objet de limiter DU d'exonérer le
proI-essionnel de sa responsabilitE~, en cas no~a.m.ment de perte du film
confié, soit supprimée de ces ciocu.men~s contractuels, comme étant
abusive, sur le I~ondement tant de~~ disp°.sitions de l'article 35 de la
loi du 10 JANVIER 1978.. que de celles de -la loi du 05 JANVIER 1988.

p

L'Associai;ion F( des N c
sollicite

-out:re le prononcé de cett:e condamnat:ion sous as:treint:e de 5 000
FRANCS par jour de ret:ard, à l' iss;ue d'un délai d'un mois à compt:er de
la significat:iron de cet:t:e décision,

-la condamna~ion de la SOCIETE P. à lui payer

* une somme de 3 000 FRANCS à titre de dommages-intérêts e~,

,.. celle de .1 500 FRANCS en applica't.ion de l'ar'ticle 700 du Nouveau
Code de Procédure Civile.

L'Association demande la publication
intervenir, ainsi que son exécutio.!J provisoire.

de la décision à
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La SOCIETE P. sou~ien~, par ailleurs, que
l'ar~icle 35 de la loi du 10 JANVIER 1978 réserve au seul pouvoir
ré8"le.men~airet 1 'apprécia~ion du c;arac~ère abusif de ~elles clauses et
la déterminarion des cas dans lesquels leur insertion esr prohibée ou
ré8"le.men~ée.

Elle fait valoir que les recommandations de la Commission
des Clauses Abusives sont sans vaJ:eur légale et donc insusceptibles de
fonder une demande en Justice.

Qu'enfin, le dé crêt: dl} 24 .MARS 1978, not:amment: en son
art:icle 2, n' est: pas appl ica'bl e en l'espèce, au .117o-tif que 1 e COD-tra-t
liant: la SOCIETE Pc à Jt[ons.ieur G. s'analyse comme un
marché de t:ravaux à façon et: nnn en un con-tra-t de vent:e.

La SOCIETE P.' "!fj

-conclut au débouté des demndes.. insist:ant: t:out: part:iculièrel11ent:, à
t:it:re sùbsidiaire, sur le préjud.J:ce qu'il résult:erait: pour elle, de
l'affichage évent:uel de cett:e décision et:,

-réclame reconventionnellement la conda.m:nation de ..1I[onsieur G.

de l'Association Fédérale à lui pa.yer la -Somme:
p

et:

"* de 3 000 FRANCS de dommages-intérêts pour procédure abusi ve et,

'* de 3 000 FRANCS également
Nouveau Code de Procédure Civile.

applica"tion de,en l'ar"ticle 700 du

NOTIFS :

Attendu, en Droit, qu'il résulte des dispositions des
alinéas 1er et 2ème de l'article ~;,5 de la loi n. 78.23 du 10 JANVIER
1978, que sont interdites et r"épu-tées non écrites, les clauses
relatives nota.mment à l'étendue des responsabilités e"t garanties,
lorsqu'elles apparaissent _impo~sées aux non-professionnels ou
consommateurs, par un abus de puissance écono.111ique de l'autre partie
et confèrent à cette dernière un a17an-tage e.ycessiz- ;
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Attendu ,qu'il est constant, en l'espèce, que Honsieur
G s'est vu rel11ettre un l-écépissé, au verso duquel figure
notamment la mention il11pril11ée en caractères apparents: .La non
res-titu-tioD de 'tout cliché, diap'ositive ou film, dans un délai de
trois .mois, n'engagera la responsabili'té du Labora'toire, que jusqu'à
concurrence de la remise grat:uite d'un film vierge, de sondéveloppemen't 

e't des tirages y aÎféren'ts gra'tui'ts ou d'un avoir d'un
montant équivalen't au coû't des fournitures e't pres-tations précéde.m.men'tci'tées. 

;

Attendu qu'il convient cl'observer qu'une telle clause a été
expressément dénoncée comme abusive par la Commission des Clauses
Abusives dans sa recommandation n. 82.04, relative au droit à
réparation des conso111J11ateurs en c'as de perte ou de détérioration de
films confiés à des laboratoires p.àotos ,.

A~~endu qu'il es~ cer~ain, ainsi que le soutient la SOCIETE
P. 1 que cette clause ne saurait to.mber sous le coup de
l'article 2 Décret du 24 }[ARS 1978, in~erdisant comme abusives, les
clauses exonératoires de res,ponsabilité dans les contrats de vente,
dès lors qu'il est constant que le contrat liant Monsieur G. à la
SOCIETE P -et cons~(stant en la simple re.mise d'une

pellicule pour développement -s'analyse non pas comme un con-trat de
ven-te, mais co.mme un con-trat d' ent.reprise i .. \.

r" A~-tendu\'q~~~'" 7 reo~~---t:-a-1:1iS.r-dëS-àî'g;'p'l5~":l-t~i'ôns-del- râr~fc1e

2-d.e-'-e"e~écre t,"~,,_cqt e_",doiVeD:~-' f},-t'renëcëS:Sa~.t"Te:men t-"~ ré pu-tées~"non'" écri -tesi~.-~
GD.mme-i~_tB.s1' e~ol--au.s:~~ER.~~ra~c..i-];:'es--de~responsabili-'té" dans le,s_-
OGn.:t.r.a.ts-de veA;te,1-i'j résul'te des disposi'tions de l'ar-ticle 35 de la

loi du 10 .JANVIER 1978, que peuv,~n-t f},-tre répu-tées non êcri 'tes com.me

abusives, bien que n'ayan't pas ~fai't 1 ',obje't de décrets les visan't

e.y:pressémen't, les clauses répondan't aux cF_i-tères dé.r-inis par l'ar~ic1e i

1:-=.:=_~ ':..:... ~=~-.:.~~~---~"' !
A-ttendu, en effet et ;~ ce-t égard, que si l'ar'tic1e 35 ;

i prévoit la possibili-té pour le pouvoir règ1emen-taire de déclarer
illicites cer-tains -t~vpes de clausé~s insérées dans des conven'tions, il

: convi~n-t d'observer que l'article 2 de ce mê.me article ne concerne pas
! e.y:clusive.men-t les clauses, objet des décre-ts pris en applica-tion de

l'alin~a 1er de ce-t article i

A"t"tendu, par ailleurs e.t; au s~rplus, que l'ar"ticle 6 de la

loi n. 88.14 du 05 JANVIER 19ét8 préci"té perme"t au~Y associa"tions

agréées, de demander à la juridic"tion civile, d'ordonner la
suppression des clauses abusives dans les modèles de conven"tions ;'. .'~- ,

,..~ t1'-'":'-'-"'""." -",,' ,-,-'- !..,-,' A"t"tendu que "tan"t 1 'an8~lyse des "travau.y prépara"toires de '

ce"t"te loi, que le "tex"te même de ses ar"ticles 3 e"t 5, confor"ten"t ;
l'analyse selon laquelle doiven"t I~"tre considér~es comme abusives, les i
clauses qui réponden"t à la défini"tion donnée par l'ar"ticle 35 de la i
loi du 10 JANVIER 1978, alors mème qu'elles n'auraien"t pas é"tépréalablemen"t 

in"terdi"tes par un décre"t en Conseil d'E"ta"t ;
1
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A~~endu ainsi e~ en l'~spèca, que la clause Îigurant sur le
récépissé re.mi.s à. Honsieur G. , laquell e a pour objet de rf:!duire
le droit du non-p:roI~essionnel ou consommateur à répara~ion en cas
d'ine.yécution par son co-con~ractant proI-essionnel de l'obligation de
résulta~ qui pèse sur lui de r,es~i~uer la pellicule qui lui a été
confiée pour développe.ment, ap~lra~t -.m-:n;~p~~~~ab~sive, au ~ens
des disposi~iE-~_qe 1 'ar~icle ~.précit:é, dès lors qu'elle fait: partie
de~ll"es qui usitées dans les c,~ntra~s d'adhésion, sont i.mposées par
un abus de posi~ion do.minan~e d~ professionnel et lui confèren~ un
avantage excessif, abou~issan~ à. modiI~ier les conditions de sa
responsabili~é ;

ne peu"t se
conséquence,

du fai"t de la

en

A"t"tendu ainsi, que lc~ SOCIETE P.'
p~évaloir de ce"t"te clause d'e:-.:-onéra"tion e"t doi"t,

indemniser .Monsieur G. du p.réjudice qu'il a subi,
per"te de la pellicule don"t elle es"t responsable;

Attendu, sur le monta!nt du préjudic;e subi par Xonsieur
G. , que s'agissant de pri~;es de vue effec;tuèes en S: et
destinées à illustrer unelîc;onférence bénévole à l'intention de
personnes âgées, sans que Xonsieur G justi.1:-ie, du reste, que le

'déplac;ement initial à G: ait été e.~c;lusivement réalisé dans le but
d'effec;tuer les c;lic;hés égarés, le Tribunal estime que le prèjudic;e
sera réparé par l'alloc;ation d'une somme de 600 FRANCS, laquelle
c;ompensera l'entier prèjudic;e matériel subi par ce dernier, ensuite de
la perte survenue;

..4't'tendu que le TribuJ2al n'es'time pas devoir allouer à
Honsieur G. , une somme complémen'taire, à titre de dommages-
in'térê'ts supplémentaires, lesquel;S' n'apparaissent pas justifiés;

At:t:endu enfin et au ';ru du dossier produit par .Monsieur
G demandeur se présent:ant en personne, que le Tribunal estime à
400 FRANCS la somme qu'il convient: de lui allouer sur le fondement de
l'article 700 du Nouveau Code de .Procédure Civile;

A"t"tendu, sur la recevabili"té de l'in"terven"tion de
l'Associa"tion F des.Ni C que l'ar"ticle 6 de
la loi n. 88.14 du 05 JANVIER 1:988, perme"t aux associa"tions agréées
par les pouvoirs publics, de "de.m!inder à la juridic"tion civile
d'ordonner, le cas échéan"t, sous ,as'trein"te, la suppression des clauses
abusives dans les modèles de coZJ!ven'tions habi"tuelle:Ilen"t proposés par
les professionnels aux consoJJma"teJrJrs" j

Qu'uned'intervention,

consomJIlateur'j

"telle
dans

association
un procès

,

peut;
ent;re

nota.m.ment agir
un professionnel

voie
un

par

e"t

Qu'en l'espèce, l'interven~ion de l'Association F(
N Cf associati,:Jn agréée le 31 JANVIER 1986,
pouvoirs publics, est donc receva.~l e i

.des
par les

SOCIETEpoint n'est du reste contesté laQue pas parce
-P.'
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Attendu que la demande présen"tée par l'Associa"tion F
des N CI tendant à voir supprimer la clause
reconnue abusive, de modèles de' conventions habituellement proposés
apparai"t tan"t recevable que fondée, dès lors que la présence d'une
telle clause dans les modèl,es de contrats proposés par les
professionnels au_~ consommateurs, porte manifestement préjudice à
l'intérl§"t collec"tif de ces derniers et que le seul prononcé de la
nullité de la clause apparait à lui seul insuffisant à ce"t égard;

Attendu, cependant, qUj;' le principe de la relati vi té: de la
chose jugé:e s'oppose à ce que lE~ pré:sent jugement produise efz-et sur
d'autres proz-essionnels que celui partie à l'instance;

Attendu que la SOCIETE P. disposera d'un délai
d'un 171ois à co.mpter de la signification de cette décision, pour
suppri171er la clause reconnue abusive dans les 171odèles de contrats
habituelle.ment: proposés par les F'rofessionnels aux consommateurs i

~)
Que passé ce délai,_elle y sera contrainte sous astrein~e de

CENT CINQUANTE FRANCS (150 F~NCS~) par jour de retard J

Attendu que s'il est ei'fecti~- que la juridiction saisie peut
en outre ordonner la diffusion i~U public, du jugement rendu, il est
certain, en l'espèce, que cette .mesure de publicité constituerait une
sanction grave pour la SOCIETE P et lui occasionnerait un
préjudice certain, notamment dans ses rapports a~~ec ses concurrents j

Que dans ces cDndi -t i DJ1S,
faire droit à cette demande;

le Tribunal n'esi:ime devoirpas

At;t;endu, par ailleurs, que l.'art;icle
05 JANVIER 1988 ne prévoit; pa~;- la po~sibilit;é
demanderesse, d'obt;enir des domma,s-es-int;érèt;s ;

6 de
pour

la loi du
l'associa"tion

A-t-tendu cette delIlande doit donc, dès lors 1 ètreque

rejetée;)

Attendu qu'il est par contre équitable d'indemniser
l'Association F des .NO CO des rrais
irrépétibles qu'elle a manifestement dû engager lors de cette
procédure, par l'allocation d'une somme de 1 500 FRANCS ;

Attendu que la SOCIETE P succombant au principal
doit être déboutée des termes de .S'a demande reconventionnelle;

Attendu,

enfin, que l.'u.rgence n'apparait pas caractérises
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PAR CES ,KOTIFS

Le Tr.ibunal,

Statuant
publ.i.quemen"t,ressort: ; con rra di croiremen r et; en preJ11ier

)
En conséquence:

F

Débou~e l'Associa~ion F
surplus injus~ifié de sa demande; du

non fondée
,

la demande
Déclare recevable 111ais

reconven"tionnelle présen"tée par la .5i'ARL P

-6

Condamne la SARL Pl ~~~ à payer à Monsieur fi .
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ce~~eexecut;ion provisoire delieun'y avoir àDit
décision;

Met: les ent:iers dépens de Cl9t:t:e procédure à la charge de la

SARL P

LE JUGE,LA GREFFIERE,

fi
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